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La Commission annonce aujourd'hui quelles sont les régions en transition industrielle
sélectionnées pour bénéficier d'un soutien sur mesure dans le cadre d'une nouvelle action
pilote financée par l'UE.

À la suite d'un appel à manifestation d'intérêts, lancé par la Commission en septembre 2017, les cinq
régions suivantes ont été sélectionnées: Hauts-de-France (FR), Norra Mellansverige (SE), Piémont (IT),
Saxe (DE) et Wallonie (BE). Ces régions, souvent marquées par un héritage industriel à haute intensité
de carbone, peuvent souffrir d'un manque de compétences appropriées, d'un coût du travail élevé et
d'un processus de désindustrialisation; il leur est par conséquent difficile de tirer pleinement parti des
avantages de la mondialisation et de l'évolution technologique.

Mme Corina Crețu commissaire chargée de la politique régionale, a déclaré à ce propos: «Les régions
sélectionnées aujourd'hui partagent la même volonté de peser dans une économie mondialisée, de
devenir des championnes de l'innovation et de contribuer à la lutte contre le changement climatique.
Elles peuvent compter sur le talent de leur main-d'œuvre, de leurs entreprises et de leurs chercheurs,
ainsi que sur le soutien concret de l'UE.»

L'action pilote dirigée par la Commission aidera ces régions à opérer une transformation économique
sur la base de leurs atouts en termes de «spécialisation intelligente», c'est-à-dire des créneaux où elles
occupent une position concurrentielle, dans le but de s'engager dans la voie de l'innovation, de la
décarbonisation et de la numérisation, et de se doter des compétences nécessaires pour l'avenir.

Ces régions bénéficieront désormais d'un soutien ciblé de la part d'experts de la Commission organisés
en équipes «régionales», appartenant à divers services de la Commission, ainsi que de l'Observatoire
européen des grappes d'entreprises et des mutations industrielles. Les experts aideront les régions à
élaborer des stratégies de transformation économique, à recenser les possibilités de coopération
interrégionale et à échanger les bonnes pratiques.

L'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) aidera la Commission et
organisera une série de séminaires auprès des régions. En fonction des besoins et des atouts régionaux
spécifiques, la Commission engagera des experts externes. Il peut s'agir, par exemple, de conseillers
d'entreprises ou de spécialistes de la gestion de la transition énergétique et du changement climatique.

La Commission réserve 200 000 euros par région pour couvrir les coûts de cette expertise externe. Les
ressources financières proviennent du Fonds européen de développement régional (FEDER). Jusqu'à
300 000 euros du FEDER seront mis à disposition des régions pour soutenir une mise en œuvre rapide
des stratégies régionales de transformation économique, pour autant que leur élaboration soit
suffisamment avancée.

Compte tenu du nombre de candidatures, la Commission renouvellera l'appel à manifestation d'intérêt
cette semaine, avec un budget similaire de 2,5 millions d'euros du FEDER, afin de sélectionner 5
régions supplémentaires. Les régions ont jusqu'au 19 janvier 2018 pour présenter leur candidature.

Prochaines étapes
Les travaux dans le cadre des partenariats commenceront en janvier 2018. Des stratégies globales
devraient être mises au point d'ici la fin 2018, de sorte que leur mise en œuvre puisse démarrer
en 2019.

Cette action pilote alimentera la réflexion sur le soutien de la politique de cohésion en faveur de la
modernisation économique et la spécialisation intelligente après 2020.

Contexte
Les régions d'Europe doivent devenir plus compétitives et plus résilientes face aux changements
majeurs induits par la mondialisation. L'action pilote destinée aux régions en transition industrielle
s'inscrit dans une nouvelle série de mesures présentées par la Commission en juillet 2017, visant à
franchir une nouvelle étape dans le processus de spécialisation intelligente et à stimuler l'innovation
dans les régions de l'UE. Elle complète la plateforme pour les régions minières en transition lancée hier
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par la Commission.

Cette annonce s'inscrit dans le cadre du plan d'action en faveur de la planète que la Commission a
dévoilé ce jour à Paris lors du sommet «One Planet». Le plan englobe dix initiatives génératrices de
transformations en profondeur pour bâtir une économie moderne et une société équitable, qui
correspondent toutes aux dix priorités politiques de la Commission Juncker.

Pour en savoir plus:
Soutien structurel aux régions minières et à forte intensité de carbone

Fiche d'information – Qu'est-ce que la spécialisation intelligente?

Communication de juillet 2017 – Renforcer l'innovation dans les régions d'Europe

Juillet 2017 MEMO – Renforcer la croissance induite par l'innovation dans les régions de l'UE: un
nouveau défi à relever
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